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1. M. PINTO (Portugal) souligne la necessite d'exa­
miner la nature de la cooperation internationale et
les formes qu 'elle est susceptible de prendre dans
Ie monde moderne. La cooperation economique inter­
nationale suppose la formulation d l'acceptation de
certaines "regles" et de certains objectifs communs,
ainsi que l'existence de divers org'anes charges
d'assurer Ie respect de ces regies ou de gerer les
stocks mis en commun, par exemple les stocks
monetaires. Tous ces elements existaient avant la
seconde guerre mondiale, mais, au cours de la
periode d 'apres guerre, on a constate que les principes
qui regissaicnt anterieurement l'economie mondiale
n 'etaient plus automatiquement applicables. Les nou­
veaux facteUl's dont il fallait tenir compte etaient,
d tune part, 1'existence de systcmes economiques
differents ot, d'autre part, Ie sous-developpement.
Le premier de ces facteurs mettait en cause les
fondements des regles et Ie second soulevait des
doutes quant a 1'efficacite du systeme classique.
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2. On a adopte une attitude pragmatique: les pays
qui avaient Ie meme systeme economique ont adopte
des regles analogues, 1'economie nord-americaine
jouant Ie role dominant. Ceci a condUit, tant au sein
des Nations Unies qu'en dehors de l'Organisation,
a la creation d'organes de cooperation internationale
dont Ie but etait la reconstruction economique et Ie
commerce multilateral dans la plus grande liberte
possible. Les moyens adoptes pour atteindre ces
objectifs etaient la cooperation regionale - notamment
en Europe - et 1'aide fournie par 1'economie nord­
americaine. Toutefois, la situation a evolue rapide­
ment et il est bientOt devenu evident que la structure
traditionnelle de la cooperation internationale etait
en grande partie inefficace. Les problemes crees
par la pluralite des ideologies et les grandes inega­
lites sur Ie plan economique ont ouvert au monde
deux voies possibles en matiere de cooperation:
la cooperation sur une base mondiale ou la cooperation
sur une base nationale. Une combinaison des deux
methodes a engendre la tendance a 1'integration
regionale; etant donne les obstacles a la cooperation
universelle, crees par la disparite des conditions
dans 1'E-nsemble du monde, cette derniere solution
semble etre jusqu'a present la plus constructive.

3. Ii existe deux groupes de mesures pouvant etre
appliquees pour atteindre l'objectif d'ensemble. Pour
la croissance et Ie developpement, les transferts
de capitaux et de techniques, la stabilisation a long
terme des prix des produits primaires et la coordi­
nation de 1'aide internationale et du developpement
national sont necessaires. Pour la stabilisation, on
a deja envisage differentes mesures, notamment la
creation de mecanismes monetaires, tel Ie FMI,
la stabilisation des prix des produits primaires et
la coordination des politiques economiques nationales.
Ces deux dernieres mesures n'ont guere eu de succes,
sauf peut-etre en Europe sur Ie plan regional. En
outre, 1'efficacite limitee du FMI et Ie mecontentement
que suscitent les transferts actuels de capitaux et de
techniques sont bien connus.

4. On peut donc se demander si l'ONU sera en
mesure d'assumer Ie rOle auparavant devolu aux
economies dominantes. Le systeme traditionnel ne
peut plus fonctionner a l'echelle mondiale etant donne
1'existence de plusieurs pol~s de puissance, aussi
bien que de plusieurs systemes economiques, et les
organes de cooperation qui ont ete etablis - surtout
grllce aux efforts des puissances industrialisees - ne
tiennent pas assez compte des differences ideologiques
et des inegalites economiques actuelles. La coopera­
tion peut etre assuree si 1'on appliquait des regles
communes ou bien si une puissance dominante imposait
une regIe unique; toutefois, les divergences qui divisent
Ie monde semblent, pour Ie moment tout au moins,
excIure la premiere de ces methodes pour des raisons
d'ordre pratique et, s'il est concevable qu 'une organi­
sation mondiale puisse s 'elever au-dessus de ces
divergences et imposer une regIe unique, on peut
douter qu 'une telle regIe soit universellement acceptee.
Ii y a un mouvement d'opinion consid~rable en faveur
de la these selon laquelle il faut aider les pays en
voie de developpement et combler 1'ecart entre
nations riches et nations pauvres; mais les interets
particuliers, tant prives que nationaux, entravent
encore toute action concertee efficace. N'y a-t-il donc
aucune solution? Pour 1'instant, seule ~ne solution
partielle - Ie renforcement de la cooperation re­
gionale - apparail comme possible.

5. L'etude des plans et des propositions relatifs
a la Decennie des Nations Unies pour Ie developpement
indique que, dans Ie passe, il aurait peut-etre ete
possible d'utiliser davantage les rouages des Nations
Unies pour favoriser Ie developpement economique
des pays sous-developpes; il est toutefois encourageant
de noter que 1'Organisation elle-meme est en train
de mettre au point ses propres methodes a cette fin.
La Decennie represente, en fait, une magnifique
occasion de rationaliser et d'ameliorer l'action des
Nations Unies.

6. II devient de plus en plus eViaem qu 'il faut accorder
une attention croissante a 1'aspect social des poli­
tiques de developpement. Si l'on ne tient pas compte
du facteur humain dans Ie developpement, la decepiion
risque d'augmenter plus rapidement que les revenus.
Le pays qui ne mobilise pas convenablement ses
ressources pour son developpement impose unfardeau
plus lourd aux autres nations qui gerent plus ration­
nellement leurs propres ressources.

7. Le courant de 1'assistance ne pourra jamais
etre tres regulier tant qu'il restera it la merci des
exigences variables de la diplomatie bilaterale, et
1'on obtiendrait peut-etre de meilleurs resultats en
chargeant une organisation multilaterale de fournir
cette assistance. Mais la politique d'une telle organi­
sation pourrait se ressentir des changements de
majorite et 1'on ne parviendrait donc pas forcement
a assurer une plus grande continuite. Independamment
de l'origine ou de s modalites d'octroi de l'assistance,
les pays beneficiaires doivent veiller, avant tout, a­
ce qu 'elle soit utilisee au mieux des interets nationaux.

8. L'etablissement d'un ordre de priorite objectif
et 1'elaboration de projets rentables exigent une
bonne programmation et se heurtent aux difficultes
qu'implique la diversite des conditions, des structures
et des comportements dans les differents pays en
voie de developpement. La creation du Centre des
projections e'; de la programmation economiques et
les travaux de certaines commissions regionales ont
joue un role utile, mais la delegation portugaise
estime que 1'Organisation des Nations Unies n 'accorde
pas suffis1.mment d'attention a la necessite de creer
un lieu de rencontre ou les pays pourraient echanger
des donnees d'experience et qui permettrait aux
economistes de reviser leurs theories et de perfec­
tionner les techniques actuelles du developpement.
Les travaux actuels en matiere d'economie theorique
et appliquee reposent essentiellement sur les opinions
et conclusions d'economistes appartenant aux pays
anglo-saxons industrialises. Certains economistes
europeens et latino-americains ont recemment adopte
une optique moins conformiste et plus penetrante,
mais il est necessaire d 'envisager la contribution
possible des economistes des pays sous-developpes
eux-memes, qui pourraient faire partager les connais­
sances acquises au contact des difficultes rencontrees
par leurs propres pays. II y aurait aussi grand interet
it etablir une liaison entre 1'Organisation des Nations
Unies, d'une part, et les centres de recherche et
les universites, d'autre part. L'Organisation ne doit
pas s'interesser uniquement a des projets concrets;
il lui faut participer egalement a l'etude generale
du developpement economique.

9. La decision de decentraliser les activites de
1'Organisation des Nations Unies dans les domaines
economique et social et de renforcer les commissions
economiques regionales constitue une heureuse initia­
tive. Le cadre regional est Ie seul ou la cooperation
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semble porter ses fruits, et il n'est pas exclu que
la cooperation a 1'echelon regional puisse parfois
mener a une action de portee encore plus vaste. La
planification du developpement dans un cadre regional
permettra des consultations au stade initial, de sorte
que l'on pourra creer des industries regionales, les
divers pays evitant de se lancer separement dans
une industrialisation couteuse motivee uniquement
par des raisons de prestige.

10. La Conference des Nations Unies sur Ie commerce
et Ie developpement dont la reunion est envisagee
permettra peut-etre de realiser un minimum de
coordination entre les deux principaux aspects de
l'action internationale, a savoir Ie commerce et
l'assistance. Cependant, son objectif doit etre non
pas de parvenir a une plus grande liberte des echanges
commerciaux, mais plutot d'adapter les "regles"
traditionnelles ai' evolution de 1'economie mondiale
et d'elaborer un ensemble de principes propres a
favoriser 1'expansion equilibree du commerce mondial.
Cette conference ne pourra toutefois marquer de
progres sensibles que si elle est suffisamment
preparee et si les grandes puissances en souhaitent
sincerement Ie succes.

11. M. RAMAHOLIMIHASO (Madag'ascar) dit que
les pays ayant recemment accede a 1'independance
mesurent avec une profonde inquietude Ie long chemin
qu'ils ont a parcourir pour asseoir leur independance
politique sur des bases economiques saines.

12. II est heureux que 1'ONU ait reconnu la necessite
d'aider les pays en voie de developpement et de leur
fournir les moyens d'elever leur niveau de vie. L'ecart
qui separe actuellement ces pays des nations indus­
trialisees constitue une menace a la paix du monde.
C 'est pourquoi la delegation malgache se felicite
des propositions constructives dont la Commission
est saisie, et notamment de celles qui ont trait a la
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement
et aux consequences economiques et sociales du
desarmement.

13. Madagascar doit faire face a deux problemes
essentiels: d'une part, un taux eleve d'accroissement
demographique et, d'autre part, une conjoncture
economique defavorable marquee par la stagnation
des exportations de produits primaires. Ce pays
enregistre aussi une baisse constante de la valeur
reelle des exportations due au fait que les termes de
l'echange sont defavorables aux pays sous-developpes,
ce qui. contribue encore a reduire leurs maigres
ressources et a ralentir leur taux de croissance.
Pour remedier a cette situation, Ie gouvernement
dispose de moyens internes et externes. Au nombre
des premiers figurent la volonte des habitants
d'acceder a un niveau de vie plus e2.eve et l'utilisation
plus rationnelle des res sources du pays grace a
1'industrialisation, notamment a la creation d 'une
industrie legere qui, de 1'avis du Gouvernement
malgache, devrait constituer la premiere etape dans
la lutte contre Ie sous-developvement, la fabrication
locale de certains des articles les plus importants
actuellement importes ayant pour resultat immediat
d'ameliorer la balance commerciale et de creer des
emplois. L'effet multiplicateur des investissements
sur Ie revenu, plus accuse dans 1'industrie legere
que dans 1'industrie lourde , sera bientot ressenti
par toutes les couches de la population. A cet egaI'd,
Ie Gouvernement malgache compte beaucoup sur
l'action des cooperatives.

14. En ce qui concerne les moyens externes, Ie
gouvernement coopere activement avec les Etats
africains et d'autres Etats amis, notamment la France
et les pays membres de la Communaute economique
europ6enne. Madagascar fait partie de l'Association
africaine et malgache de cooperation et de developpe­
ment economiques, dont Ie but est de rechercher
les moyens d'eviter que les Etats membres ne se
livrent aune concurrence desordonnee sur les marches
mondiaux. En tant que membre associe de la Com­
munaute economique europeenne, ce pays est uni
aux autres membres par une philosophie commune
et estime que Ie commerce avec l'exterieur constitue,
pour les pays sous-developpes, Ie meilleur moyen
de se procurer les fonds dont ils ont besoin pour
acheter les biens d'equipement necessaires a leur
developpement economique. Le marche etant libre,
la concurrence est forte et les risques de surpro­
duction sont eleves. On a impose des mesures de
contingentement dont la rigueur s'accrolt. II en
resulte une tres grande sensibilite des cours mondiaux.
C'est pourquoi, en accord avec la Communaute
economiquc europeenne, Madagascar estime que Ie
regime de libre concurrence sans limitation ne peut
mener qu 'a la baisse deO" prix et, par voie de conse­
quence, a la diminution des revenus des pays pro­
ducteurs. Ce pays pense aussi que, dans un monde
en voie de developpement, il serait injuste de refuser
aux agriculteurs africains et malgaches les garanties
dont beneficient ceux des pays riches. Les pays
socialistes ont resolu ce probleme d'une fac;on
differente.

15. Madagascar est egalement d'avis qu'en l'absence
de mecanismes de stabilisation bt de soutien de::>
echanges et des prix les revenus se maintiendrOllt
a un niveau socialement inacceptable. C 'est pourquoi
la Communaute economique europeenne se consacre
a 1'expansion des economies des pays en voie de
developpement d'Europe et d'Afrique tout comme
1'Organisation des Nations Unies se consacre au
developpement mondial. Si I' on atteint l' objectif de
la Decennie des Nations Unies pour Ie developpement,
qui est d'aboutir a un taux minimum de croissance
annuelle du revenu national global de 5 p. 100 a la
fin de la Decennie, Ie niveau de vie par habitant aura
double d'ici 30 ans. Enfin, Ie Gouvernement malgache
entend entretenir des relations economiques avec
tous les pays du monde.

16. Pour les nouveaux Membres, la contribution
que 1'ONU apporte dans Ie secteur economique est
tout aussi importante que celIe qu'elle leur fournit
dans Ie domaine politique en vue de renforcer et
de preserver leur souverainete. Le Gouvernement
malgache s'inspirera, dans 1'application de sa poli­
tique economique et financiere et dans ses activites
de planification, de la remarquable analyse des
tendances actuelles de 1'economie mondiale que Ie
Sous-SecrCtaire aux affaires economiques et sociales
a faite devant la Commission (795eme seance).

17. M. LEQUERICA (Espagne) fait remarquer que
Ie probleme economique general qui retient 1'attention
de la Commission a ete defini comme Ie grand
desequilibre entre pays riches et pays pauvres.
L'Espagne, un de ces pays qui ne sont ni tres
developpes ni sous-developpes, rejette cette tentative
de mettre a la meme enseigne, du point de vue
economique, des peuples tres differents a tous autres
egards. On ne doit pas oublier, en outre, que la
pauvrete existait avant la formation des nations;
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la pauvrete nationale est simplement plus apparente
aujourd'hui, avec la disparition quasi complEte du
systeme colonial et l'apparition de nouveaux Etats.
La division du monde en pays riches et pays pauvres
n'a rien de nouveau; depuis des temps immemoriaux,
il existe des regions geographiques ou, du fait de
l'industrie des habitants, du climat, du genie et de la
culture, des richesses se sont accumulees.

18. Apres la seconde guerre mondiale, les pays
hifLoriquement privilegies ont regu, au titre du plan
Marshall, une aide maximum pour leurs economies
devastees. D'autres pays qui, comme l'Espagne,
n'ont pas ete a la pointe du progres economique
doivent accepter Ie fait dans un esprit realiste,
tirant parti de l'existence d'Etats economiquement
puissants et cherchant, par tous les moyens hono­
rabIes, a ameliorer leurs relations avec eux. II est
insense d'exiger des Etats historiquement privilegies
qu'ils se reconnaissent l'obligation de partager leurs
possessions et de venir grossir les rangs des pauvres,
surtout si l'on considere que les richesses des pays
developpes ont ete intelligemment et humainement
redistribuees aux masses dans Ie cadre des sages
politiques sociales. Cette accumulation de richesses
profite indeniablement a l'ensemble du monde; les
moins fortunes doivent en tirer parti pour ecouler
leurs, exportations, car, comme l'a dit Ie Sous­
Secretaire aux affaires economiques et sociales,
la simple existence d'une conjoncture d'expansion
facilite l'adoption de nouvelles politiques commer­
ciales. D'autre part, les nations ne peuvent vivre
uniquement de 1'aide d'autres pays economiquement
plus puissants; elles doivent travailler intelligemment
a 1'utilisation de toutes les sources nationales de
richesses.
19. Les vicissitudes economiques des quelques der­
nieres annees, qu'expose Ie rapport du Conseil
economique et social (A/5203), montrent Ie souci
des pays sous-developpes d'assurer leur croissance
economique, de connaftre un minimum de stabilite de
leurs recettes en devises et de disposer d'une organi­
sation financiere internationale qui les aide a satis­
faire leurs besoins d'expansion economique. Pour
la stabilite des gains en devises, un progres conside­
rable a deja ete accompli avec la conclusion de
l'Accord international sur Ie cafe. De nombreuses
nations sont entierement tributaires d'un ou de deux
produits primaires et la meilleure administration,
la meilleure politique de developpement economique
sont sans effet si les recettes d 'exportation diminuent
en raison de fluctuations des cours echappant a tout
controle des pays en question. C 'est pourquoi les
diverses methodes possibles de stabilisation des
recettes d'exportations, au moyen de fonds speciaux,
meritent une attention particuliere. Un dispositif
special permettrait de reajuster les balances des
paiements et assurerait un repit pendant les periodes
defavorables aux exportations; a cet egard, Ie FMI
joue un role des plus utiles. La stabilit~de la balance
des paiements ne constitue pas toutefois une fin en
soi; elle est une condition du developpement econo­
mique soutenu. La balance des paiements traduit la
situation financiere interieure, sur laquelle les gou­
vernements peuvent faire porter leurs efforts.

20. Les pays sous-developpes sont trop dissem­
blables pour faire l'objet d'une classification rigou­
reuse. Aucune formule ne permet de determiner Ie
capital necessaire aux pays sous-developpes, ni Ie
taux annuel de croissance optimum qu'ils doivent
atteindre pour s'elever au niveau des pays indus-

trialises. II existe des pays relativement riches,
ou les ressources naturelles sont peu importantes,
et des pays pauvres, ou elles sont abondantes et
inexploitees. Malgre ces reserves, il faut reconnaftre
Ie besoin reel de progres dans de nombreuses regions,
et les pays economiquement puissants doivent, pour
des raisons tant mol'ales que politiques, cooperer
constamment et efficacement avec les pays moins
fortunes. Le fait que l'on s'occupe de repondre aces
besoins est tout a l'honneur de l'humanite. Des
methodes internationales de financement s 'etablissent
peu a peu; maints pays, dont les Etats-Unis, executent
des programmes d'assistance depuis de nombreuses
annees. II est bon de mentionner, a ce propos, que
1'ensemble des programmes bilateraux represente
90 p. 100 de l'assistance totale. De plus, au cours
des dernieres annees, des institutions internationales
ont ete creees, non seulement pour financer les
projets, mais aussi pour coordonner les programmes
bilateraux et multilateraux. A cet egard, 1'muvre
de la Banque, de l'AID, du Fonds special, du Fonds
de developpement de la Communaute economique
europeenne, ainsi que de la Banque interameri­
caine de developpement, merite une mention toute
particuliere.

21. Depuis plusieurs annees, les termes de l'echange
sont defavorables aux pays de production primaire.
Cette tendance peut etre modifiee, non pas par l'aide
etrangere, mais seulement par un dispositif de stabi­
lisation des cours assurant aux pays interesses des
recettes d 'exportation suffisantes pour maintenir
leur taux de developpement. Plutot que de chercher
au probleme une solution generale, il paraft prefe­
rable d 'elaborer un ensemble d 'accords multilateraux
par produits. II faut esperer que la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement
sera de cet avis. Cette conference devra etre tres
soigneusement preparee. On devrait attendre, pour
en fixer la date, que Ie Conseil economique et social,
a sa trente-sixieme session, ait pu determiner
jusqu 'a quel point Ie Comite preparatoire a rempli
sa tache. Dans les travaux preparatoires, Ie plus
grand role possible devrait etre devolu au GATT.

22. Chacun semble convenir que, fermes et discrimi­
natoires, les groupements regionaux peuvent avoir
des effets pernicieux, mais que, dynamiques et
tournes vers 1'exterieur, ils ne justifient pas la
mefiance. Ces groupements, qui assurent 1'union de
forces geographiques, culturelles, economiques et
sociales, devraient avoir une influence benefique,
a l'instar de la Communaute economique europeenne,
qui avait pourtant fait 1'objet de previsions pessi­
mistes. La Conference du Caire sur les problemes
de developpement economique a adopte une serie
de principes a garder a l'esprit lorsqu'on apporte
des changements economiques. II convient egalement
d'avoir egard aux principes directeurs du Traite
de Montevideo instituant une zone de libre-echange
en Amerique latine, ainsi que de la zone centrame­
ricaine de libre-echange et des divers groupements
economiques qui sont en cours d'organisation en
Afrique.

23. L'Espagne se trouve a mi-chemin entre les
pays industrialises et les pays non industrialises.
Elle a traverse, depuis la seconde guerre mondiale,
des periodes critiques. Lorsque la guerre civile a
pris fin en 1939, Ie pays etait appauvri, les reserves
d'or - soit plus de 500 millions de dollars qUirepre­
sentaient les efforts et les sacrifices d 'une generation
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entiere - avaient ete envoyees en Russie sans qu'il
soit possible de les rapatrier; elles n 'ont d 'ailleurs
pas encore ete restituees. A cette epoque, les pays
engages dans Ie conflit mondial se sont trouves dans
l'impossibilite d'accorder une assistance al'Espagne.
Ce pays a dO. rebatir son economie par ses propres
moyens. Des sacrifices ont ~M demand~s au peuple
espagnol, mais les pouvoirs publics ont applique une
politique d'industrialisation et de developpement qui
porte aujourd'hui ses fruits. L'aide americaine a
debute en 1950. Au cours des annees suivantes, Ie
Congres des Etats-Unis a consenti de nouveau
a 1'Espagne d'importants credits, tandis que l'Export­
Import Bank lui accordait egalement une aide
appreciable.

24. Jusqu'en 1959, l'inflation a sevi, mais l'aide
du FMI et de l'Organisation europeenne de coope­
ration economique a permis l'etablissement d'un plan
de stabilisation qui a eu des resultats surprenants.
La hausse du coo.t de la vie a ete enrayee, et la balance
des paiements amelioree En trois ans, les expor­
tations ont augmente de 60 p. 100 et les recettes en
devises ont double. Apres la stabilisation, l'Espagne
a sollicite l'aide de la Banque dans l'elaboration d'un
plan de developpement economique qui a ete publie en
octobre 1962. Ce plan a pour but d'atteindre un taux
annuel de croissance economique de 5 p. 100 par
habitant. Bien qu'il soit encore trop t5t pour fournir
des statistiques, tout permet de penser que Ie plan
donnera des resultats satisfaisants. L 'amelioration
de la situation economique de l'Espagne a eu sur
d'autres pays des repercussions favorables. Elle a
ete decrite dans d'importantes publications telles
que 1'Economist de Londres.

25. M. NAHAPPAN (Federation de Malaisie) dit
que la necessite urgente d'accelerer Ie progres
economique et social des pays en voie de developpe­
ment est universellement reconnue a l'Organisation
des Nations Unies. Des mesures precises ont ete
prises et d 'autres sont envisagees pour atteindre
ce but. L'objectif final est de combler 1'ecart entre
les niveaux de vie des pays en voie de developpement
et ceux des pays avances.

26. La Decennie des Nations Unies pour Ie developpe­
ment represente une audacieuse conception de la
cooperation internationale dirigee contre la faim,
la pauvrete, la maladie et 1'ignorance. E lIe merite
l'appui universel. Toutes les parties en cause­
Nations Unies, pays en voie de developpement, et
pays plus avances - doivent y jouer avec bonne
volonte Ie role qui leur revient. Les pays ayant
des caracteres economiques communs peuvent utile­
ment former des groupements regionaux si ceux-ci
sont de tendances liberales et tournes vers 1'exterieur.
En 1959, la Federation de Malaisie a adhere a l'Asso­
ciation de l'Asie du Sud-Est, comprenant les Phi­
lippines, la Thailande et la Malaisie. On espere que
l'Association assurera une plus etroite cooperation
entre ces pays et qu'elle donnera un essor supple­
mentaire a leur developpement economique.

27. La Declaration du Caire des pays en voie de
developpement (A/5162) est un instrument extreme­
ment utile. Tous les Etats Membres de 1'Organisation
des Nations Unies devraient appuyer ses principes.
Elle met en relief les difficultes qui entravent
1'expansion du commerce international et decrit
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les obstacles qui confrontent a cet egard les pays
en voie de developpement, par exemple la deterioration
des termes de 1'echange et Ie besoin toujours croissant
de marches plus importants pour leurs articles
manufactures et semi-finis. Ces obstacles devront
etre leves si l'on veut atteindre l'objectif minimum
de la Decennie des Nations Unies pour Ie developpe­
ment. Surtout, il faut que les pays d~velopp~s com­
prennent les difficult~s des pays en voie de d~veloppe~

ment. Les deux types de pays sont interd~pendants

et doivent aborder Ie probl~me du d~veloppement

economique dans un esprit de cooperation. La Fede­
ration de Malaisie, quant a elie, s'est fixe pour but
d'~difier une ~conomie saine en d~veloppant de
son mieux ses echanges internationaux.

28. La Federation de Malaisie est un pays econo­
miquement stable ou Ie revenu annuel par habitant
est d'environ 260 dollars. En 1960, elle a acheve
l'execution d 'un plan quinquennal et en a commence
un nouveau en 1961. Ce dernier vise il. developper
1'agriculture, accroftre 1'offre d 'emploi, elever la
production par habitant, diversifier la production
et ameliorer les services sociaux. Son execution
coo.tera environ 1 milliard 700 millions de dollars,
grace auxquels on espere accroftre Ie produit national
brut de 12 p. 100 en 1960 jusqu'a 18 p. 100 en 1965.
L' objectif essentiel est de r~aliser la prosp€lriM
materielle en conservant des institutions democra­
tiques et la liberte spirituelle.

29. II importe de donner des solutions rapides
aux problcmes vitaux des pays sous-developpes.
Le moment est venu de passer des idees a l'action:
par exemple, la Commission devrait envisager de
creer un stock international de certains produits
primaires, ce qui pourrait contribuer a contre­
balancer les fluctuations des cours de ces produits.
Une te11e me sure pourrait etre utile si ses objectifs
etaient clairement definis, si tous les pays produc­
teurs ct consommateurs importants y participaient
et si Ie systeme etait place sous Ie controle d'un
organe des Nations Unies.

30. La delegation malaise appuie Ie projet de convo­
quer une Conference des Nations Unies sur Ie com­
merce et Ie developpement. Cette conference ne
devra pas se livrer a de steriles exhortations ni a
une politique de guerre froide, mais adopter une
attitude libre et franche. E11e devra se fixer unique­
ment pour but d'ameliorer Ie sort de l'humanite par
Ie developpement du commerce et par des mesures
d'aide. Une preparation meticuleuse s'impose. Les
pays en voie de developpement devront etre conve­
nablement representes au Comite preparatoire, dont
Ie nombre des membres semble devoir etre limite
il. 30. Un cliuat satisfaisant de cooperation demande
que 1'on exclue exigences et mendicite. La Conference
devra envisager des mesures en vue de stabiliser
les cours des produits primaires et de redresser
les termes de 1'echange des pays en voie de developpe­
ment, d'ouvrir dans les pays industrialises des
marches pour les produits des pays en voie de
developpement, d'enrayer la tendance des pays a
constituer des groupements aux depens d'autres
pays, et de favoriser la liberalisation des echanges
internationaux. La Conference devrait avoir lieu Ie
plus tot possible.

La seance est levee a 12 h 55.
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